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La deuxième partie (publique) de la séance est ouverte à 12 h 40.

ADOPTION DU RAPPORT DU COMITÉ SUR SA QUARANTE-QUATRIÈME SESSION (CRC/C/44/3)

1.
Le PRÉSIDENT rappelle que le Comité a adopté les observations finales relatives aux rapports initiaux sur le Protocole facultatif concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants et sur le Protocole facultatif concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés du Costa Rica et du Kirghizistan (CRC/C/OPSC/CRI/CO/1 et CRC/C/OPAC/CRI/CO/1, et CRC/C/OPSC/KGZ/CO/1 et CRC/C/OPAC/KGZ/CO/1), ainsi que les observations finales relatives au rapport initial de la Malaisie sur la Convention relative aux droits de l’enfant (CRC/C/MYS/CO/1), soumis avec 10 ans de retard, les observations finales relatives au deuxième rapport périodique du Kenya, du Mali, du Suriname et des Îles Marshall (CRC/C/KEN/CO/2, CRC/C/MLI/CO/2, CRC/C/SUR/CO/2 et CRC/C/MHL/CO/2), ce dernier ayant été examiné en l’absence de la délégation, et les observations finales relatives au troisième rapport périodique du Chili et du Honduras (CRC/C/CHL/CO/3 et CRC/C/HND/CO/3).

2.
Le Comité a en outre examiné et adopté l’Observation générale no 10 sur  le droit des enfants dans le système de justice pour mineurs (CRC/C/GC/10) et les grandes lignes de la journée de débat général du 21 septembre 2007, qui sera consacrée à l’article 4 de la Convention.

3.
En l’absence d’objection, le Président considérera que le rapport du Comité sur sa quarante-quatrième session (CRC/C/44/3) est adopté.

4.
Il en est ainsi décidé.
CLÔTURE DE LA SESSION

5.
Le PRÉSIDENT salue le travail et le dévouement de Mme Ouedraogo, de Mme Anderson et M. Liwski, dont les mandats viennent à expiration. Lui aussi quitte le Comité et il souligne que les huit années qu’il y a passées, dont six à la présidence, ont été très enrichissantes. Il remercie les institutions et les organismes de l’ONU qui contribuent aux travaux du Comité, en particulier l’UNICEF, dont l’aide est inestimable. Il remercie les organisations non gouvernementales, qui sont très actives sur le terrain et aident le Comité avec leurs rapports dits «parallèles». Même si les États parties restent les premiers responsables de la mise en œuvre de la Convention, ils ne pourraient le faire sans l’action infatigable de la société civile. Enfin, le Président remercie le secrétariat, sans qui le Comité ne pourrait mener sa mission à bien. 

6.
Mme CONNORS (Haut-Commissariat aux droits de l’homme) remercie au nom du secrétariat le Président et les autres membres sortants pour leur dévouement à la cause des droits de l’enfant. Le Comité des droits de l’enfant est un comité qui se distingue par son esprit de groupe et ses méthodes de travail novatrices.
7.
Le PRÉSIDENT remercie tous ceux qui ont contribué au succès de la quarante-quatrième session du Comité.

La séance est levée à 13 heures.
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